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Date de mise en œuvre et lots supplémentaires
2005, 2009

Pourcentage du paquet couvert
Les mises en garde sanitaires doivent impérativement 
couvrir 100 % de la face avant ou du dos des paquets. 
En tout, 50 % de la surface externe du paquet sont 
réservés aux mises en garde sanitaires.

Calendrier de rotation et historique
Le Venezuela a produit deux lots d’étiquettes de 

mise en garde sanitaires. Le premier lot de 10 mises 
en garde sanitaires a été utilisé de 2005 à 2009. Un 
deuxième lot de 10 mises en garde sanitaires a été 
mis en œuvre en 2009.

Restrictions relatives aux informations 
trompeuses
L’utilisation de termes descriptifs trompeurs 
comme « légère » et « douce » est interdite sur les 
emballages.
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